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Monsieur le Président,

Par courrier en date du 20 janvier 201
éléments dont dispose l'État afin de conduire une ét
territoire de la commune de La Ville-aux-Bois.

Troyes, le 3 O t-U.
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Conformément à l'article L.121-13 du code rural et de la pêche maritime,
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance toutes les dispositions particulières
applicables au territoire concerné, les servitudes d'utilité publique et toutes les
informations utiles à l'élaboration de cette étude.

La direction départementale des territoires de l'Aube reste à votre
disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
considération distinguée.

Pour la Préfète,

le Secrétaire G

Mathieu DUHAMEL

Monsieur Philippe PICHERY
Président du Conseil Départemental
de l'Aube
Hôtel du département
2, rue Pierre Labonde
10000 TROYES
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